
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Houlin

Michna 5 - Chapitre 12

לֹא יִטֹּל אָדָם אֵם עַל בָּנִים,
אֲפִלּוּ לְטַהֵר אֶת הַמְּצֹרָע.

וּמָה אִם מִצְוָה קַלָּה שֶׁהִיא כְּאִסָּר,
אָמְרָה תּוֹרָה (דברים כב, ז):

"לְמַעַן יִיטַב לָךְ וְהַאֲרַכְתָּ יָמִים",–
קַל וָחֹמֶר עַל מִצְוֹת חֲמוּרוֹת שֶׁבַּתּוֹרָה:

Une personne ne peut pas prendre la mère [oiseau] avec ses petits même [si elle prend la mère pour l'utiliser dans
le cadre du rituel] visant à purifier le lépreux. [La Michna compare la récompense pour l'accomplissement du
commandement consistant à renvoyer la mère oiseau du nid à la récompense pour l'accomplissement d'autres
commandements :] Et si en ce [qui concerne le renvoi de la mère oiseau, qui est] un commandement [dont
l'accomplissement est] simple, car [il n'entraîne une perte que d']un issar, (c'est-à-dire la valeur de la mère oiseau),
la Torah dit : « Afin que tu te trouves bien et que tu prolonges tes jours » (Dévarim 22,7), [on peut déduire] a fortiori
[que la récompense n’est pas moindre] pour l’accomplissement des commandements de la Torah [dont
l’accomplissement est plus] exigeant.
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